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Suppression de l'auto-attestation pour les logiciels de caisse
Question écrite n° 8267

Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur le sujet de la suppression de l'auto-attestation
pour les logiciels de caisse. Actuellement, faire attester un logiciel de caisse peut représenter un coût important
pour les commerçants. En effet, les deux seules entreprises privées proposant une attestation de logiciel de
caisse présentes sur le marché français présentent des tarifs prohibitifs. Il faut débourser environ 20 000 euros
pour faire certifier son logiciel et payer 5 000 euros par an pour son utilisation. Pour faire face à ces coûts,
nombre de petites entreprises font le choix d'attester eux même leur logiciel, sans faire appel à un tiers.
Cependant, le 18 octobre 2024, lors de l'examen du projet de loi de finances, un amendement visant à
supprimer la possibilité de recourir à l'auto-attestation a été adopté. Les entreprises doivent donc
obligatoirement recourir à un organisme accrédité, pratiquant les tarifs évoqués précédemment.
Malheureusement, nombre de TPE et d'auto-entreprises ne peuvent débourser cette somme et seront contraints
de cesser leur activité avant le 31 août, sous peine d'amendes. Cette mesure peut également présenter un réel
frein à l'innovation : si une entreprise désire entrer sur le marché des logiciels de caisse, elle devra faire face à
une concurrence difficilement surmontable dans cette situation de duopole. Pour alerter sur cette situation, les
professionnels du secteur ont publié une pétition, qui a déjà recueilli plus de 17 000 signatures. Ainsi, elle lui
demande de préciser la position du Gouvernement sur cette situation qui peut conduire de nombreuses
entreprises à la fermeture ou du moins à les mettre en difficulté.
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